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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-127065

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 24-127065

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-115958
11/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental Haute-VienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22870851700989N° National d'identification : 
LIMOGESVille : 

87000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Collège Albert Calmette - Création d'un bâtiment sanitaires élèves et d'un accès Intitulé du marché : 
sécurisé aux transports scolaires

TravauxType de marché : 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée Description succincte du marché : 

ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
commande publique. Il s'agit d'un marché ordinaire. Le délai global prévu pour l'exécution de 
l'ensemble des prestations est de 6 mois compris la période de préparation de 30 jours. L'exécution 
du marché débute à compter de la date fixée par ordre de service. L'exécution des travaux débute à 
compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. Les prestations 
sont réparties en 9 lots.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est reportée au vendredi 22 novembre 2024 à 12h00.

07/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127065
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127065
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